
     

 
 

 
 
 
 

 
 
 
Chefs d’entreprises très petites, petites et moyennes, 
 
Vous qui dirigez une PME ou une TPE, Producteurs, Commerçants, Artisans, Prestataires de Services, Professionnels 
indépendants… qui animez, coordonnez, encadrez, dirigez, gérez, une petite équipe de collaborateurs et 
collaboratrices… Sachez qu’un groupe de réflexion, composé de vos pairs, entrepreneurs eux-mêmes, professionnels, 
d’enseignants, de formateurs, de chercheurs universitaires… s’intéresse à votre fonctionnement, à votre quotidien, à 
votre avenir, et réfléchit depuis quelques années déjà aux problématiques spécifiquement entrepreneuriales. 
 
Le groupe qui s’est intitulé, en clin d’œil, « Le D.A.VO.S des PME » (Dernier Avis de Vigilance  des  Organisations 
Solidaires des Petites et Moyennes Entreprises) se réunit mensuellement lors des « Cafés du DAVOS des PME», pour 
des échanges autour d’une thématique spécifique PME/TPE, animée par des référents. 
Depuis six ans, son comité, composé d’une dizaine de bénévoles, organise un événement, sous la forme d’ateliers de 
création d’idées, avec utilisation de méthodes novatrices, mais essentiellement applicables aux PME/TPE, et qui leur 
sont  préférentiellement destinées.  
Cet événement se réalise en partenariat avec les collectivités partenaires et les professionnels locaux. 
Il concerne les entrepreneurs, les organes professionnels représentatifs des TPE/PME, les politiques, les acteurs 
publics, privés et consulaires, tous invités à assister et participer au colloque. 
 
La manifestation est relayée par les média locaux, (presse et audio-visuel) – notamment l’Hérault Juridique & 
Economique, la Lettre M et Radio AVIVA - 
Le projet événementiel 2017 aura lieu le samedi 4 novembre à Saint-Clément-de–Rivière, avec le soutien de la 
Municipalité et de la Communauté de Communes du Grand Pic Saint Loup. 
 
Il intègrera, pour la première fois, « Les Lauriers René Maury de l’Entreprise », en souvenir du professeur qui 
consacra sa vie professionnelle à la formation des jeunes. Cette distinction sera sous la forme de remise de plusieurs 
trophées aux entreprises, qui en répondant à ce dossier de candidature montreront et présenteront une action visant à 
favoriser et à permettre l’épanouissement et la réalisation des jeunes.  
Cette action ne concerne pas particulièrement le recrutement des jeunes ou la pratique de l’apprentissage ou des 
stages, mais plus largement aussi la mise en œuvre d’actions telles que : le tutorat, l’encouragement des activités 
sportives, d’activités personnelles de formation, civiques, humanitaires, caritatives etc. (par exemple : mandat d’élu, 
participation à des activités volontaires, créatives, activités sportives ou culturelles de haut niveau, participation à des 
compétitions etc.) 
Une belle manière  de valoriser votre entreprise et de faire un focus positif et médiatique sur son image de modernité 
et de citoyenneté. Eclairage dont les retombées ne pourront être que fructueuses  pour votre personnel, vos clients, 
vos fournisseurs, votre environnement et les institutions partenaires. 
 
Nous vous espérons nombreux à concourir et sommes dans l’impatience de découvrir toute la créativité et la force 
d’innovation du tissu entrepreneurial petit et moyen de notre territoire. 
 

Gérard Martinez 

Président AAE-IAE et co-Président DAVOS PME 


